
 

 

  

 

Madame le Maire Aurélie NELLA 

1 rue Zizine-et-des-Étages  

97224 DUCOS 

 

Fait à Ducos, le 12 avril 2024 

 

Madame le Maire, 

 
Dans le cadre d’un dépôt futur d’un dossier de demande d’enregistrement au titre de 
la réglementation sur les ICPE et en application de l’article R.512-46-4 du code de 
l’environnement, je soussigné Jérôme FLAMENT, représentant de l’établissement 
PIVETEAU (enseigne Vivre en Bois) au quartier Pays Noyé à Ducos, sollicite votre avis 
concernant l’état dans lequel devra être remis en état le site lors de l’arrêt définitif de 
l’activité. 
  
Ce site se situe sur les parcelles cadastrales C n° 1957 et 1958. 
  
En effet, en fin d’exploitation du site, et conformément à l’article L.512-7-6 du code de 
l’environnement, le site sera placé dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte à 
l’homme et à l’environnement et qu’il permette un usage futur déterminé 
conjointement avec le maire le président de l’EPCI compétent en matière d’urbanisme. 
Le projet de remise en état est détaillé au sein du document joint à ce courrier. 
 

       Jérôme FLAMENT 

       Responsable plateforme Vivre en Bois 

 

 



1 Remise en état du site en cas de cessation d’activité 

L’article R. 512-75-1 du code de l’environnement (introduit par le décret n°2021-1096 du 19 
août 2021, en vigueur le 1er juin 2022) indique que la cessation d'activité est un ensemble 
d'opérations administratives et techniques effectuées par l'exploitant d'une ou plusieurs 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de continuer à garantir les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1, lorsqu'il n'exerce 
plus les activités justifiant le classement de ces installations au titre de la nomenclature définie 
à l'article R. 511-9 sur une ou plusieurs parties d'un même site. La cessation d'activité se 
compose des opérations suivantes : 

Tableau 1 : Mesures prises par PIVETEAUBOIS en cas de cessation d’activités 

Phase de la 
cessation 
d’activités 

Objectifs - items Mesures envisagées par PIVETEAU BOIS 

1 -mise à l'arrêt 
définitif 

consiste à arrêter totalement ou à réduire 
dans une mesure telle qu'elles ne relèvent 
plus de la nomenclature définie à l'article 
R. 511-9 toutes les activités classées d'une 
ou plusieurs installations classées d'un 
même site, indépendamment de la 
poursuite d'autres activités sur le site et de 
la libération des terrains 

Notification au préfet de la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci (Conformément à l’article R512-46-
25 du code de l’environnement) 

2 -mise en sécurité 

Elle comporte notamment, pour la ou les 
installations concernées par la cessation 
d'activité, les mesures suivantes : 
1 L'évacuation des produits dangereux et, 
pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, la 
gestion des déchets présents ; 
2 Des interdictions ou limitations d'accès ; 
3 La suppression des risques d'incendie et 
d'explosion ; 
4 La surveillance des effets de l'installation 
sur son environnement, tenant compte 
d'un diagnostic proportionné aux enjeux. 
En tant que de besoin, les opérations 
engagées dans le cadre de la mise en 
sécurité s'accompagnent de mesures de 
gestion temporaires ou de restrictions 
d'usage temporaires 

Les locaux pourront, selon usage futur du site qui pour 
l’heure est envisagé comme identique (industriel), être 
démolis ou laissés en place. Le site sera vidé de tous 
équipements, produits et déchets qu'il contient liés à 
l’ancienne exploitation.  
Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets 
seront valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées. 
L’ensemble des fluides (électricité, eau…) sera mis en 
sécurité par consignation des réseaux. 
L’enlèvement des stockages et l'arrêt de fonctionnement 
des utilités permettront de supprimer les risques 
d'incendie et d'explosion. Le réseau humide fera l'objet 
d'un curage et d'un nettoyage. Le séparateur 
d'hydrocarbures fera l'objet d'un pompage et sera 
nettoyé par une entreprise agréée. Une vidange, 
nettoyage, dégazage des éventuels réseaux d'effluents et 
des rétentions ayant accueilli des produits dangereux 
susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un 
incendie ou une explosion sera effectuée et, le cas 
échéant, décontaminés. 
Le terrain sera sécurisé par la présence d'une clôture 
maintenue en l'état pour l’interdiction/la limitation 
d’accès. 

3 -détermination de 
l'usage futur 

selon les modalités prévues aux articles R. 
512-39-2, R. 512-46-26 et R. 512-66-1 

Usage futur proposé par PIVETEAUBOIS : similaire à la 
dernière période d’activité, c’est-à-dire un usage 
industriel non sensible 

4 -réhabilitation ou 
remise en état 

L'exploitant doit placer le site dans un état 
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux Un diagnostic environnemental sera réalisé par un 



Phase de la 
cessation 
d’activités 

Objectifs - items Mesures envisagées par PIVETEAU BOIS 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et, 
le cas échéant, à l'article L. 211-1, sur les 
terrains voisins de ceux concernés par la 
cessation d'activité (état permettant un 
usage futur du site déterminé, dans le 
respect des intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 et, le cas échéant, de l'article L. 
211-1, selon les dispositions, le cas 
échéant, des articles R. 512-39-2 à R. 512-
39-3 bis et R. 515-75, R. 512-46-26 et R. 
512-46-27 bis ou R. 512-66-1) 

bureau d'étude (BE) certifié dans le domaine des sites et 
sols pollués afin d’attester de la bonne mise en oeuvre de 
la cessation d'activité et le cas échéant, de vérifier un 
éventuel impact de l'installation sur son environnement 
et de s’assurer de la compatibilité de l’état des sols du 
site avec l’usage futur prévu. Il fournira ainsi à 
PIVETEAUBOIS les attestations dites ATTES-SECUR et 
ATTES MEMOIRE (et le cas échéant ATTES TRAVAUX1), 
transmises ensuite à l’inspection des Installations 
Classées. 

Les installations/équipements retenues comme 
présentant des risques de contamination des sols sont à 
minima les zones de stockage de produits dangereux et 
de traitement d’hydrocarbures (avec canalisation 
associée). 

L’évaluation de cet impact potentiel sera effectué 
conformément aux guides méthodologiques et à la Note 
relative aux sites et sols pollués en date du 19 avril 2017 
du ministère de.la Transition écologique et de la cohésion 
des territoires. 

 

 

 
1 ATTES-SECUR : mise en œuvre des mesures de mise en sécurité pour des ICPE mises à l’arrêt définitif (R. 512-
39-1, R. 512-46-25 et R. 512-66-1), ATTES-MÉMOIRE : adéquation des mesures de gestion proposées pour la 
réhabilitation d’ICPE mises à l’arrêt définitif (R. 512-39-3 et R. 512-46-27), ATTES-TRAVAUX : conformité des 
travaux réalisés par rapport aux objectifs de réhabilitation pour des ICPE mises à l’arrêt définitif (R. 512-39-3 et 
R. 512-46-27) 
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